
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU CIMA
JEUDI 5 septembre 2024 – 17H30



L’assemblée générale ordinaire du CIMA – Centre Interprofessionnel de Médiation et d’Arbitrage, s’est 

déroulé le vendredi 5 septembre 2024,

Les membres du CIMA ont été conviés à participer à l’Assemblée à l’EDARA, 191 rue Vendôme –

69003 Lyon ou en visioconférence. 

La Présidente chargée de présider la séance est Madame Marie-Josèphe LAURENT. 

La secrétaire de séance est Madame Elise ABRAHAM



ORDRE DU JOUR

◼ Rapport d’activité et rapport moral de la Présidente : point sur 

l’activité de l’année écoulée et sur les actions en cours ;

◼ Point sur le CIMA, centre de formation ; 

◼ Rapport financier du Trésorier ; 

◼ Approbation des comptes et quitus aux administrateurs pour la 

gestion ;  

◼ Élection du nouveau Conseil d’Administration. 



RAPPORT DE LA PRESIDENTE
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Ma prise de fonction s’inscrit dans l’action de mes prédécesseurs et je tiens à cet égard à remercier tous les anciens

Présidents et membres du Conseil d’Administration du CIMA qui ont, par leur action, permis à celui-ci de grandir, ce qui

va nous permettre cette année de fêter ses 20 ans.

Cette année 2024 a démarré par une réunion de réflexion stratégique du Conseil d’Administration en février dernier.

Le Conseil d’Administration a confirmé la nécessité de développer les activités de médiation et de formation du CIMA

pour assurer sa survie.

La volonté du gouvernement et plus particulièrement de la chancellerie de développer l’utilisation des modes amiables

dont la médiation constitue une opportunité pour le CIMA et ses membres.

Ce développement passe notamment par la communication interne et externe du CIMA. Le Conseil d’Administration du

CIMA a donc décidé de s’adjoindre les services d’une agence de communication pour développer cette communication,

notamment par des moyens digitaux. Vous avez d’ailleurs pu prendre connaissance des deux premières Newsletters.

Je remercie d’ores et déjà les membres du CA pour leur travail et leur engagement.

Je remercie également notre Déléguée Générale pour sa disponibilité et sa patience.
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S’agissant de l’activité de médiation, le nombre de médiations qui nous sont confiées est en augmentation puisqu’à

ce jour, c’est-à-dire au 3e trimestre 2024, nous avons reçu 58 alors que pour toute l’année 2023, nous en avions

reçu 69.

Mais ce n’est pas suffisant ! Et je rappelle la nécessité que tous les membres du CIMA s’engagent dans le

développement de l’activité de médiateur.

Il faut que l’on s’engage dans un cercle vertueux. À savoir que plus nous aurons de médiation, plus nous serons

reconnus, et donc plus nous aurons de médiation…

Il nous faut veiller également le développement des formations qui est une activité vitale pour le CIMA parce qu’elle

participe non seulement au fonctionnement financier du CIMA, mais elle assure également son rayonnement par

l’enseignement dispensé à des tiers.

Il faut poursuivre nos efforts, non seulement les membres du Conseil d’Administration s’y emploient, mais

également vous tous ici présents ou pas.



RAPPORT DE LA PRESIDENTE

20

31

18
20

18

31

Vous allez d’ailleurs recevoir au fil des mois à venir des appels à candidatures pour participer à tel ou tel travail. Je

compte sur vous pour vous inscrire et fournir un travail dans l’intérêt collectif du CIMA, car seul le travail collectif

permettra d’attirer des missions qui vous permettront de réaliser de nombreuses et belles médiations.

Je passe maintenant la parole à mon trésorier, Monsieur Yves LEBLOND, que je remercie sincèrement pour le

travail qu’il assure sans compter son temps. Il est toujours disponible et pertinent dans ses analyses.



RÉPARTITION DES MÉDIATIONS EN 2023

Nombre de médiations  :  69

Répartitions par juridiction : 

Tribunal Judiciaire : 27

Cour d'Appel : 5

Tribunal Administratif : 17

Cour Administrative d'Appel : 0
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RÉPARTITION DES MÉDIATIONS EN 2024

Nombre de médiations  :  58
(au 1er septembre 2024) 

Répartition par juridiction : 

◼ TJ Lyon : 25

◼ CA Lyon : 3

◼ TJ Villefranche-sur-Saône : 1

◼ TC Thonon-les-Bains : 3

◼ Tribunal Administratif : 7

◼ TJ Albertville : 415
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Arbitrage

2023 : 1 Arbitrage

2024 :  1 Arbitrage en cours 

Nombre d’Arbitres au sein du CIMA : 12
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POINT SUR LE CIMA, CENTRE DE FORMATION

● 2 sessions de la formation de base à la médiation

● 5 formations complémentaires d'une journée (dont une spéciale pour la CIECAALY)

● 4 ateliers de partage de pratiques

● 11 ateliers d'analyse de pratiques

● 14 journées d'analyse de la pratique professionnelle à Strasbourg

Formations et ateliers proposés en 2023



POINT SUR LE CIMA, CENTRE DE FORMATION

● 1 sessions de la formation de base à la médiation

● 5 formations complémentaires d'une journée 

● 1 formation à la DREETS

● 3 ateliers de partage de pratiques

● 3 ateliers d'analyse de pratiques

● 9 journées d'analyse de la pratique professionnelle à Strasbourg

Formations et ateliers proposés en 2024
au 1er septembre 2024



Rapport financier du Trésorier















Election du nouveau Conseil d’Administration

ADMINISTRATEURS RÉÉLIGIBLES EN 2024

Alain BENARD Renouvellement du mandat

Yves LEBLOND Renouvellement du mandat

Stéphanie LENOIR Non renouvellement du mandat

Julie LEONI Renouvellement du mandat

Alain VANIER Renouvellement du mandat

Démissions

Jean-Marc MOREL



Election du nouveau Conseil d’Administration

CANDIDATS AU POSTE D’ADMINISTRATEURS

Madame Marie-Noëlle CLASQUIN 

Madame Chloé PICARD

Monsieur Philippe BAU



RÉSOLUTION 1 

EXAMEN ET APPROBATION DU RAPPORT MORAL DE LA PRÉSIDENTE 

PROJET DE RÉSOLUTION 

« L'Assemblée Générale prend acte et approuve le rapport moral fait par la Présidente lors de la réunion. » 



RÉSOLUTION 1 

L'Assemblée Générale prend acte et approuve à l’unanimité des voix le rapport moral de la Présidente.



RÉSOLUTION 2

EXAMEN ET APPROBATION DES COMPTES DE L’EXERCICE CLOS AU 31/12/23

PROJET DE RÉSOLUTION

«L’Assemblée Générale, après avoir entendu les rapports de la Présidente ainsi que le rapport financier du

Trésorier, prend acte et approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 s’élevant à la somme

de 16 794.92 euros, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées

dans ces rapports.

En conséquence, elle donne pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 quitus de leur gestion à tous les

administrateurs. »



RÉSOLUTION 2

L’Assemblée Générale prend acte et approuve à l’unanimité des voix les comptes annuels de l’exercice clos le

31.12.2023.



RÉSOLUTION 3

AFFECTATION DE L’EXCEDENT

PROJET DE RÉSOLUTION

« L’assemblée Générale décide d’affecter l’excédent de l’exercice clos le 31 décembre 2023 s’élevant à 16 794,92

euros, aux Fonds associatifs dont le montant se trouve ainsi porté à 86 213,36 euros. »



RÉSOLUTION 3

L’Assemblée Générale prend acte et approuve à l’unanimité des voix l’affectation de l’excédent aux Fonds associatifs



RÉSOLUTION 4

APPROBATION DU BUDGET 2024

PROJET DE RÉSOLUTION

« L’assemblée Générale approuve le budget de l’exercice 2024 en cours tel qu’il lui a été présenté. »



RÉSOLUTION 4

L’Assemblée Générale prend acte et approuve à l’unanimité des voix le budget de l’exercice 2024



RÉSOLUTION 5

RATIFICATION D’UN NOUVEL ADMINISTRATEUR

PROJET DE RÉSOLUTION

« L’Assemblée Générale, sur présentation du Bureau, décide de nommer Madame Marie-Noe ̈lle CLASQUIN en

qualité d’Administrateur. »



RÉSOLUTION 5

L’Assemblée Générale prend acte et approuve à l’unanimité la ratification de Madame Marie-Noëlle CLASQUIN en 

qualité d’Administrateur.



RÉSOLUTION 6

RATIFICATION D’UN NOUVEL ADMINISTRATEUR

PROJET DE RÉSOLUTION

« L’Assemblée Générale, sur présentation du Bureau, décide de nommer Madame Chloé PICARD en qualité 

d’Administrateur. »



RÉSOLUTION 6

L’Assemblée Générale prend acte et approuve à l’unanimité la ratification de Madame Chloé PICARD en qualité 

d’Administrateur.



RÉSOLUTION 7

RATIFICATION D’UN NOUVEL ADMINISTRATEUR

PROJET DE RÉSOLUTION

« L’Assemblée Générale, sur présentation du Bureau, décide de nommer Monsieur Phillipe BAU en qualité 

d’Administrateur. »



RÉSOLUTION 7

L’Assemblée Générale prend acte et approuve à l’unanimité la ratification de Monsieur Philippe BAU en qualité 

d’Administrateur.



RÉSOLUTION 8

RENOUVELLEMENT D’UN MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

PROJET DE RÉSOLUTION

« L’Assemblée Générale décide de renouveler Monsieur Alain BENARD en qualité d’Administrateur ».



RÉSOLUTION 8

L’Assemblée Générale prend acte et approuve à l’unanimité le renouvellement de Monsieur Alain BENARD en 

qualité d’Administrateur.



RÉSOLUTION 9

RENOUVELLEMENT D’UN MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

PROJET DE RÉSOLUTION

« L’Assemblée Générale décide de renouveler Monsieur Alain VANIER en qualité d’Administrateur. »



RÉSOLUTION 9

L’Assemblée Générale prend acte et approuve à l’unanimité le renouvellement de Monsieur Alain VANIER en qualité 

d’Administrateur.



RÉSOLUTION 10

RENOUVELLEMENT D’UN MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

PROJET DE RÉSOLUTION

« L’Assemblée Générale décide de renouveler Madame Julie LEONI en qualité d’Administrateur. »



RÉSOLUTION 10

L’Assemblée Générale prend acte et approuve à l’unanimité le renouvellement de Madame Julie LEONI en qualité 

d’Administrateur.



RÉSOLUTION 11

RENOUVELLEMENT D’UN MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

PROJET DE RÉSOLUTION

« L’Assemblée Générale décide de renouveler Monsieur Yves LEBLOND en qualité d’Administrateur. »



RÉSOLUTION 11

L’Assemblée Générale prend acte et approuve à l’unanimité le renouvellement de Monsieur Yves LEBLOND en qualité 

d’Administrateur.



RÉSOLUTION 12

L’Assemblée Générale prend acte et approuve à l’unanimité la ratification de Monsieur Yves DELAIRE en qualité 

d’Administrateur.



176 rue de Créqui - 69003 LYON

www.cima-mediation.com

04 78 28 26 70

L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente lève la séance à 19H20. 

Présidente du CIMA

Marie-Josèphe LAURENT

Secrétaire de séance

Elise ABRAHAM
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